
Ouverture:
du lundi au vendredi

9h-12h30 / 13h30-16h30
Fermée le mercredi après-midi

02 98 91 08 92
adresse:12, rue de la Mairie
mail: mairie@gourlizon.bzh

    site:https://www.gourlizon.bzh/
             Le keleier de gourlizon

 

Le contexte sanitaire s'améliorant, la municipalité a pu relancer sa démarche
participative, et une réunion publique a été organisée en mai. Ces réunions sont des
moments importants, nous les avons voulues pour faire vivre notre démocratie locale.
Elles permettent d'une part, aux élus, de rendre compte des avancées au regard des
engagements électoraux et de solliciter l'avis des habitants sur les projets à venir.
Elles offrent aux citoyens un espace de dialogue, qui permet à la fois d'exprimer un
pont de vue, de faire remonter d'autres sujets, de promouvoir des initiatives pour un
quotidien amélioré. 
Les Gourlizonnais attendent des élus qu'ils respectent leurs engagements et portent
les projets d'intérêt général, les élus quant à eux attendent des habitants qu'ils
s'approprient les méthodes de concertation et de construction collective proposées.
De fait nous sommes heureux qu'une quarantaine de personnes aient répondu à
notre invitation pour la dernière réunion publique. Ces réunions publiques sont le lieu
où s'élaborent des réflexions collectives, dans une démarche de respect réciproques.
Aussi nous ne pouvons que condamner les comportements irrespectueux de quelques
uns : interpellations plus ou moins polies des élus sur des temps de vie privées,
messages aigres sur Facebook, voire des actes violents qui nous ont même conduits
à devoir déposer plainte. Les fonctions d'élus sont des fonctions très prenantes, au
service de tous, qui exigent des sacrifices importants sur la vie privée comme
professionnelle . Nous vous remercions donc de bien vouloir respecter l'engagement
de vos élus en prenant en compte les modalités de travail retenues. La période est
compliquée, elle l'est pour tout le monde, et chacun est invité à le considérer. 
Nous remercions en tout cas du fond du coeur ceux qui jouent le jeu du collectif, tant
en assistant à nos réunions publiques qu'en continuant à oeuvrer pour le collectif. Je
salue particulièrement l'engagement des bénévoles des associations qui organisent
des évènements pour faire vivre notre commune. Merci à eux.

Le p'tit Keleier
 

Communauté de
Communes du Haut

Pays Bigouden

Juin 2022

Mairie

Permanences élus
La maire et les adjoints

reçoivent sur rendez-vous
Bibliothèque
jeudi 17H - 18H (sauf
vacances scolaires)
samedi 11H - 12H

Fermée au mois d'août

Déchetterie de
Pouldreuzic
Le lundi 9h00-12h00
Du mardi au samedi

9h00-12h00 et 13h30-17h30
adresse: Lieu-dit Méot 
 29710 POULDREUZIC

Du lundi au jeudi
08:00 -12:00  /  13:30 - 17:30

vendredi
08:00 -12:00 / 13:30 -  16h30

02 98 54 49 04
adresse: 2A, rue de la mer 

29710 POULDREUZIC
Site:https://www.cchpb.bzh/ 

     Haut Pays Bigouden

Défibrillateur dans le sas
de la salle polyvalente

Rue du Stade

MARCHÉ LOCAL

Seront présents de 16 h 30 à 19 h: la P’tite
Gourlizonnaise; la Cave de Saint Albin,
Au Plaisir de Frire, Au Comté Bon, les
maraîchers Sarah et Sébastien ainsi
qu'une artiste peintre.

RÉUNION PUBLIQUE

Marché du terroir le jeudi 9 juin. Une animation concert vous sera proposée par  la
chorale & les musiciens de Dihun.

DIHUN FÊTE SES 30 ANS !!!

MSAP: maison des services
Du lundi au jeudi

9h00-12h00 et 13h30-17h00
fermé le vendredi au public
Email : msap@cchpb.com

PIZZAS A EMPORTER
A partir du 31 mai, chaque mardi soir de 17h30 à 21h00, sur le parking de l'école- 3
Route de Plogastel, , Toni Pizz vous propose des pizzas à emporter.
Contact: 06 32 46 97 28

Nouvel exposant: HUSSE produits
pour chiens, chats et chevaux. 

https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8
https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8
https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8
https://goo.gl/maps/h6R1gd37dbXz4GdS8


 16h : la grande photo des habitants de Gourlizon, rdv au stade de foot
 17h30 : Inauguration et invitation à découvrir l'exposition photos et/ou animations pour tous 

 18h30 : Apéritif partagé, présentation des gagnants du concours et de leurs photos, remise des lots
 19h : Repas (Rougaille saucisse) / sur inscription en mairie (bulletin d'inscription et paiement)

Gourlizon cette année fête ses 130 ans !

Pour l'occasion la mairie et les associations sortent le grand jeu!

       (château gonflable, jeux en bois, dictée SMS, traduction d'un texte breton/français) 

 Et d'autres animations à venir.

Un concours photo, ouvert du 11 mai au 13 juin midi, est également organisé. Le thème du concours est: "Nature :
paysages Gourlizonnais". Le règlement du concours est disponible en ligne sur le site de la mairie :
www.gourlizon.bzh ou directement en mairie aux horaires d'ouverture. 
Vous pouvez encore participer, il n'est pas trop tard !!!   Flachez- moi:

Le jury délibérera la semaine 26, puis les gagnants
seront contactés et invités à retirer leur lot le jour 
de la fête, samedi 9 juillet.

GOURLIZON EN FETE ! ! !

BZH, symbole de l'écriture unifiée

Avec le drapeau breton, le sigle BZH est devenu l'un des symboles de la Bretagne. Combien de touristes, et de bretons
eux mêmes, en ont auto-collé sur leur voiture ? Sans connaître exactement le sens des ces trois lettres accolées : BZH
est le symbole de l'écriture unifiée du breton.
Le breton est écrit depuis très longtemps. Le Catholicon, un incunable paru en 1499, est le premier dictionnaire
traduisant le breton en français et latin. Avant le premier dictionnaire en français.
Récemment encore, on lisait quotidiennement une page par jour du fameux "buhez ar sent", la vie des saints en
breton. Ce livre doit être présent dans de nombreuses familles. Mais...

POUR L'APPAUVRISSEMENT DU BRETON 
ll faut, par tous les moyens possibles, favoriser l'appauvrissement du breton, jusqu'au point où, d'une commune à
l'autre, on ne puisse pas s'entendre ({...}), car alors la nécessité de communication obligera le paysan d'apprendre le
français. Il faut absolument détruire le langage breton. 
Lettre des préfets des Côtes du Nord et du Finistère à Montalivet, ministre de l'Instruction Publique. 1831
Alors on nous a fait croire qu'ailleurs, on ne parlait pas "le même breton". Que les autres disaient "pod-houarn" alors
que nous on disait "chidouarn"... On a opposé sciemment les bigoudens aux capistes. Bagarre prévisible lors d'un
mariage "mixte"... Comme si mon grand-père, qui vendait à Quimper ses chevaux aux juloded venus de Landivisiau ne
pouvait les comprendre. Moi, je peux témoigner que je comprends bien les léonards autant que les vannetais. Parce
que je sais écrire. Et le breton, comme toute les langues, a besoin du standart de l'écrit.
Le français aussi. S'il n'était pas enseigné à l'écrit, l'intercompréhension serait difficile entre nordistes et sudistes. Ce
n'est pas par hasard que les médias qui utilisent l'oral (télés, radios...) nous imposent des chroniqueurs parlant un
français "moyen". Pas de marseillais, de bigouden, ni même de parigot.
Au début du XXème siècle, les écrivains bretons, qui communiquaient beaucoup entre eux, se sont rendus compte de
l'impasse dans laquelle ils étaient sans ce standart. Le vannetais Loeiz Herrieu disait "koh" alors que le brestois Roparz
Hémon disait"koz". Qu'à cela ne tienne : il suffit d'écrire "kozh". Le vannetais y retrouve sont "h", et les autres leur "z".
Cette écriture dite "unifiée", peurunvan en breton, est utilisée maintenant par tous, Diwan, les classes bilingues du
privé et du public, les éditions TES qui fournissent le matériel pédagogique, les organismes formateurs comme
Mervent. Tous.

HISTOIRE BRETONNE

Thierry Seznec

"GOURLIZON  130 ans" Tous à la fête !

Samedi 9 juillet à partir de 16h 



DIAGNOSTIC CULTUREL

Il n'est plus sous la surveillance effective de son maître
Il se trouve hors de portée de voix de son maître ou de tout instrument sonore permettant son rappel
Il est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable de plus de 100 mètres.

Il est non identifié et se trouve à plus de 200 mètres des habitations
Il se trouve à plus de 1 000 mètres du domicile de son maître et n'est pas sous sa surveillance
Son propriétaire n'est pas connu et le chat est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d'autrui.

Le propriétaire d'un animal est responsable des dommages causés par son animal que celui-ci ait été sous sa garde
ou qu'il se soit égaré ou échappé. Il est interdit de laisser divaguer son animal.
Un chien est considéré comme divaguant s'il se trouve dans l'une des situations suivantes :

Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation, sauf s'il participait à une chasse et si son
propriétaire démontre qu'il a tout entrepris pour le retrouver et le récupérer, y compris après la fin de la chasse.
Un chat est considéré comme divaguant s'il se trouve dans l'une des situations suivantes :

Tout chien circulant sur la voie publique, en liberté ou tenu en laisse, doit être muni d'un collier portant les nom et
adresse de son propriétaire gravés sur une plaque de métal.
Le fait de laisser divaguer un chien susceptible d'être dangereux pour les personnes peut être puni d’une amende de
150 €. Le tribunal peut décider, en plus, de confier définitivement l'animal à une fondation ou une association de
protection animale.
Le propriétaire qui laisse les déjections de son animal sur la voie publique encourt une amende de 68 € s'il est pris
en flagrant délit.

ADRESSAGE

ELECTIONS LEGISLATIVES
Les élections législatives auront lieux les dimanches 12 et 19 juin 2022. 
Le bureau de vote, situé au restaurant scolaire, 3 route de Plogastel, sera ouvert de 8h00 à 18h00.
Les élections législatives servent à élire les députés. Les députés siègent à l'Assemblée nationale. Ils sont élus au
suffrage universel direct par les électeurs français inscrits sur les listes électorales. Le mode de scrutin est un scrutin
majoritaire à 2 tours.

Votre commune a revu la dénomination et la numérotation globale des rues et des voies. Cette démarche vise
notamment à faciliter l’intervention des secours. Grâce à la géolocalisation rendue possible par votre nouvelle
adresse, vous serez également plus accessible pour les livraisons et les services à domicile. Chaque adresse se voit
donc attribuer un numéro selon un système métrique. Vous pouvez vérifier votre adresse sur:
https://adresse.data.gouv.fr
Vous pouvez être concerné même si vous avez déjà un numéro. Vous recevrez un courrier indiquant ce changement
d'adresse et de numérotation (à l'exception de la rue des Pins, la cité de Mestellen, la cité de Pen ar Hoat et la cité
des Érables où les numéros actuels sont maintenus). Les nouvelles plaques numérotées seront disponibles le
dimanche 12 juin (jour du 1er tour des législatives), à la salle polyvalente de l’école (accès rue du stade ou route de
Plogastel). Les élus assureront une permanence de 8h à 18h. Merci de vous munir impérativement d’un justificatif de
domicile afin de réceptionner votre plaque. 
 La rue de la Mairie et la Route de Plogastel seront renumérotées dans un second temps.

REGLEMENTATION DES ANIMAUX DOMESTIQUES EN DIVAGATION

Les communautés de communes du Haut Pays Bigouden et du Pays Bigouden Sud,
accompagnées méthodologiquement par l’agence départementale Culture Lab
29, mènent actuellement un diagnostic culturel de territoire partagé. Cette
démarche a pour objectif de mettre en évidence les caractéristiques culturelles du
Pays Bigouden. Et pour produire l’état des lieux le plus au fait des réalités du
territoire, nous avons besoin de vous !
Aidez-nous à mieux comprendre vos pratiques, vos besoins et vos attentes
culturelles dans le Pays Bigouden en répondant au questionnaire destiné aux
habitantes et habitants du territoire (âgés de 11 ans et plus). D’une durée d’environ
20 min, il restera en ligne jusqu’au 26 juin 2022.
Questionnaire en ligne : https://www.diagnosticculturel-
paysbigouden.bzh/questionnaire/; QR code ci-contre.

https://www.diagnosticculturel-paysbigouden.bzh/questionnaire/


Les animations proposées par la
communauté de communes du

Haut Pays Bigouden son
gratuites et tout public.

Réservation obligatoire au 06 73
86 64 71 ou par mail à

animateur.enviro@cchpb.com

PROGRAMME DU MOIS DE MAI EN HAUT PAYS BIGOUDEN


